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Eventuellement — à la dernière extrémité — on pourrait se contenter d’une 
déclaration de reconnaissance de la neutralité dite militaire sans faire mention 
des mesures d’ordre non-militaire.

Le droit de passage doit être expressément exclu en tout cas.
II. Quant au délai de deux mois, il faut s’efforcer d’obtenir l’une des solutions 

suivantes:
1. prolongation du délai jusqu’au 31 mars, si possible au 15 avril.
2. possibilité d’une accession sans réserve, faite dans le délai de 2 mois par le 

Conseil fédéral au nom du Parlement Suisse, le droit restant acquis à la Suisse 
de se retirer immédiatement dans le cas improbable où le vote populaire serait 
négatif.

III. Les deux questions (neutralité et délai) ne doivent pas être liées. Sans une 
déclaration confirmant la neutralité, suffisante quant au fond et quant à la forme, 
la question du délai ne sera pas abordée.

IV. Il faut s’efforcer d’obtenir la confirmation de la reconnaissance de la neu
tralité:

en première ligne du Conseil suprême (unanime),
éventuellement du Conseil (unanime) de la Société des Nations.

Ce qui est essentiel en tout cas, c’est la reconnaissance de la part des Grandes 
Puissances représentées dans ces Conseils; on pourrait donc se contenter éven
tuellement de déclarations individuelles des Grandes Puissances.

V. Si les délégués sont interrogés sur la question de savoir si le Conseil fédéral 
est prêt à proposer à l’Assemblée fédérale de supprimer la clause dite américaine 
et de faire donc soumettre au vote du peuple et des cantons l’arrêté concernant 
l’adhésion de la Suisse à la Société des Nations, même si les Etats-Unis ne seront 
pas encore membres de la Société, les délégués se tiendront dans la réserve la plus 
prudente, la question étant pour le moment réglée dans l’arrêté de l’Assemblée 
fédérale du 21 novembre 1919.4

VI. La délégation est autorisée à demander de nouvelles instructions au cas où 
les assurances qui lui auront été données ne paraîtraient pas suffisamment caté
goriques.

4, Cf. n° 168.

232
E 2001 (B) 8 /6

Le Ministre de Suisse à Paris, A . Dunant, 
à la Division des Affaires étrangères du Département politique

Copie de réception Paris, 16. Januar 1920
T n° 45 (Ankunft: 17. Januar)

Nach Schluss der Völkerbundsrats-Sitzung, für die ich eine Einladung 
erhalten hatte, unterhielt ich mich mit Léon Bourgeois, der Herrn Ador gerne 
sprechen wird, um die Lage in freundschaftlichem Sinne zu prüfen. Was die Frist 
anbetrifft, kann Bourgeois nicht verstehen, warum der Bundesrat nicht eine Bei-
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trittserklärung geben sollte, selbst wenn man sie annullieren müsste, wenn die 
Volksabstimmung ein negatives Ergebnis zeitigen sollte. Es werden fortgesetzt 
Abkommen durch Regierungen unterzeichnet, ohne dass diese letztem Gewiss
heit über die parlamentarische Ratifikation haben, und der König von Italien 
ratifizierte den Friedensvertrag allein, bevor er vom Parlament ratifiziert wurde. 
Was unsere Neutralität betrifft, sagt mir Bourgeois, dass es niemandem einfalle, 
sie im geringsten zu bestreiten, dass man aber wissen möchte, welche Verpflich
tungen die Schweiz übernehmen wird. Nach Ansicht Bourgeois wird Ihr Memo
randum beim Obersten Rat bleiben, und der Völkerbundsrat braucht vorläufig 
keine Kenntnis davon zu haben.

Eric Drummond hat mir gesagt, dass er anfangs nächster Woche noch hier sein 
werde.
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Le Ministre de Suisse à Vienne, Ch.D. Bourcart, 
au Chef du Département politique, G. Motta

RP  n° 3 Vienne, 17 janvier 1920

Le Chancelier et Secrétaire d’Etat a reçu aujourd’hui les chefs de missions. 
Lorsque j ’entrai dans son cabinet, le Dr.Renner me salua avec la phrase:

«Je suis heureux de constater qu’une désagréable difficulté internationale est 
définitivement écartée, la question du Vorarlberg.»

Je répliquai immédiatement, et sans attendre des développements plus amples 
et des commentaires qu’il eût pu m’être désagréable d ’entendre:

«Cette affaire s’est endormie» et puis je passai à celle de la reconnaissance de 
la République d ’Autriche qui me paraissait, dis-je, d ’un bon augure pour les rela
tions des deux pays et le Chancelier n ’insista plus sur le Vorarlberg; il m’annonça 
la prochaine organisation définitive de la représentation diplomatique de la 
République à Berne. Je crois savoir que son candidat pour le poste de Ministre 
est toujours encore le baron de Franz (gendre de M. Armand d ’Ernst, banquier à 
Berne), actuellement Ministre à La Haye.

M. Renner passe ensuite à la question de la redevance sur la fortune (Vermö
gensabgabe), déclarant que pleine satisfaction était donnée par le projet du 
Ministre des Finances aux revendications des étrangers. Le projet de loi n ’a 
encore paru qu’en résumé dans la presse et cela encore avant d ’avoir été 
approuvé par le Gouvernement; je vous ai envoyé ces coupures de journaux; il 
faudra attendre le texte complet avant de se prononcer et aussi les modifications 
qui pourront être apportées au projet au cours de la discussion parlementaire. 
L’accord est loin d’être fait entre les partis et bien des gens pensent que la loi, qui 
se rapproche sous différents rapports de la loi allemande, pourrait bien finir par 
échouer puisque déjà le Ministère n ’est pas arrivé à se mettre d ’accord sur le pro
jet avant sa présentation à l’Assemblée nationale. M. Renner, cependant, se 
montre plus optimiste et déclare que l’accord est fait sur la plupart des disposi-
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